


































































 

DEPARTEMENT DE L’AISNE 

_______ 

 

ARRONDISSEMENT DE SOISSONS 
_______ 

 

CANTON DE VILLERS - COTTERETS 
_______ 

 

COMMUNE DE DAMPLEUX 02600 

 
 

 
 
 

  1914              1918 

  

     

 

 

DATE DE CONVOCATION 

 

13 septembre 2019 
 

NOMBRE DE CONSEILLERS 

 

 

En exercice : 11 
Présents : 8 

 Votants : 8 
 

 

 

OBJET 

 

2-Avis sur le projet de 
PLUi 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

REPUBLIQUE FRANCAISE 
Liberté . Egalité . Fraternité 

----------------- 
EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 

DU CONSEIL MUNICIPAL 
Du 20 septembre 2019 

 
L’an deux mille dix-neuf, le vendredi vingt septembre, le Conseil municipal légalement 
convoqué le treize septembre, s’est réuni à la Mairie de Dampleux, en séance 
publique, sous la présidence de Madame Véronique MALARANGE, Maire de la 
Commune de Dampleux. 
Etaient présents : Mme MALARANGE Véronique, M. BUCHET Maurice, 
M. MALHOMME Philippe, Mme HAINE Martine, M. BAILLY Gérard, M. MARFAUX 
Bernard, M. PLE Roger, M. SEGUIN Guillaume, formant la majorité des membres en 
exercice ______________________________________________________________ 
Absents excusés : Mme HEDREUL Lydie, M. MENDEL Jean-Michel, ______________ 
Absent : M. CHYLINSKI François_________________________________________ 
M. SEGUIN Guillaume a été élu secrétaire de séance_________________________ 
 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 

Vu le Code de l’urbanisme, et notamment les articles L151-1 et suivants, L153-15 et 

suivants, L153-43, L153-44, et R. 151-1 à R. 151-55 et R153-5 et suivants ; 

Vu le Code de l'environnement, 

Vu la loi n°2000-1208 du 13 décembre 2000 relative à la solidarité et au 

renouvellement urbain, dite loi SRU, 

Vu la loi n°2010-788 du 12 juillet 2010 portant engagement national pour 

l'environnement, dite loi Grenelle II, 

Vu la loi n°2014-366 du 24 mars 2014 pour l'accès au logement et à un urbanisme 

rénové dite loi ALUR, 

Vu l'article 13 de la loi n° 2014-1545 du 20 décembre 2014, relative à la simplification 

de la vie des entreprises et portant diverses dispositions de simplification et de 

clarification du droit et des procédures administrative, 

Vu la loi n° 2018-1021 du 23 novembre 2018 portant évolution du logement, de 

l'aménagement et du numérique dite loi ELAN, 

Vu les Plans d'Occupation des Sols (POS), Plans Locaux d'Urbanisme (PLU) et cartes 

communales actuellement en vigueur sur le territoire de la CCRV, 

Vu le Schéma de Cohérence Territoriale (SCoT) de la Communauté de communes 

Villers-Cotterêts / Forêt de Retz 2014-2030 en vigueur, 

Vu les débats de la conférence intercommunale des Maires relative aux modalités de 

collaboration avec les communes membres, organisée le 05 mai 2017, 

Considérant les objectifs poursuivis par la CCRV dans le cadre de l'élaboration de son 

PLU intercommunal, 

Considérant les objectifs et les modalités de concertation envisagés, 

Vu la délibération du conseil communautaire prescrivant l’élaboration du PLUi et les 

modalités de concertation en date du 12 mai 2017,  

Vu la délibération du conseil communautaire fixant les modalités de collaboration entre 

la CCRV et les 54 communes membres dans le cadre de l’élaboration du PLUi en date 

du 12 mai 2017, 

Vu le Porter à Connaissance de l’Etat en date du 30 août 2017, 

Vu le débat en conseil communautaire sur les orientations générales du Projet 

Aménagement et de Développement Durable en date du 1er février 2019, 
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Vu le dossier de demande de dérogation à la règle d’urbanisation limitée transmis à M. 

le Préfet de l'Aisne le 16 mai 2019, 

Vu la délibération du Conseil Communautaire du 28 juin 2019 tirant le bilan de la 

concertation et arrêtant le projet de PLUi, 

 

Le Maire rappelle que les objectifs politiques qui ont conduit à engager la procédure 

l’élaboration du PLUi sont notamment :  

- l’inadéquation de nombreux documents d'urbanisme anciens aux réalités sociales, 

économiques et environnementales du territoire sur lequel ils s'appliquent ;  

- la nécessité d'intégrer un certain nombre de dispositions de plans et programmes 

ayant un impact sur les politiques locales d'aménagement du territoire et avec 

lesquels, selon les cas, le PLUi devra être compatible ou dont il devra tenir compte ;  

- la nécessité de décliner les objectifs et orientations du SCoT en vigueur, pour réunir 

les conditions effectives de sa mise œuvre selon les priorités arrêtées par les élus et 

pour répondre aux obligations de « grenellisation » et de mise en compatibilité des 

documents d'urbanisme communaux avec le SCoT ;  

- la volonté d'affirmer et de coordonner les politiques communautaires en termes 

d'action économique, d'habitat, d'environnement, de transports et d'aménagement 

numérique.  

Le Maire souligne que l'objectif fondamental du PLUi est d'aboutir à un plan d'action 

unique en matière de planification et de projet urbain à long terme et grande échelle. 

Le PLUi doit permettre de porter une ambition commune, une connaissance et une 

vision partagée pour le développement d'un territoire de ruralité attractive, afin de 

favoriser la mise en œuvre spatiale et opérationnelle des grandes politiques 

sectorielles au service de la population et dans un souci constant de solidarité, de 

qualité de vie et de préservation du cadre de vie et des ressources. 

Le Maire précise que les orientations générales du Projet d’Aménagement et de 

Développement Durables (PADD) s’articulent autour des 4 axes énumérés ci-dessous : 

1. Consolider l’attractivité du territoire, en respectant son armature naturelle ; 

2. Agir sur la qualité urbaine, en s’appuyant sur le patrimoine local et en renforçant les 

équipements ; 

3. Concevoir un habitat de qualité et qui réponde aux besoins en logements d’une 

intercommunalité multipolarisée ; 

4. Poursuivre le développement d’une offre de déplacements, en cohérence avec 

l’objectif de développement durable. 

Pour finir, le Maire indique que conformément au Code de l’Urbanisme, le projet de 

PLUi est transmis aux 54 communes membres du territoire intercommunal qui 

disposent d’un délai de trois mois pour adresser leurs observations avant que le 

dossier ne soit soumis à enquête publique pour une durée d’un mois minimum. Il 

précise qu'en cas d'absence de réponse à l’issue du délai, l’avis est réputé favorable. 

Le Maire souligne que conformément à l’article L.153-15 du Code de l’Urbanisme, si 

l'une des communes membres émet un avis défavorable sur les orientations 

d'aménagement et de programmation ou les dispositions du règlement qui la 

concernent directement, le Conseil Communautaire devra délibérer à nouveau et 

arrêter le projet de plan local d'urbanisme intercommunal à la majorité des deux tiers 

des suffrages exprimés. 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Considérant que le projet de PLUi arrêté le 28 juin 2019 en Conseil Communautaire 

de la Communauté de Communes Retz-en-Valois a été transmis à l’ensemble des 

conseillers municipaux, 

Après avoir entendu l’exposé de Madame le Maire et après en avoir délibéré, le 

Conseil Municipal : 

- DECIDE d’émettre un avis FAVORABLE sur le projet de PLUi arrêté le 28 juin 

2019 en Conseil Communautaire de la Communauté de Communes Retz-en-

Valois 

- TRANSMET ses remarques sur le dossier de PLUi telles qu'elles figurent sur le 

document annexé à la présente délibération. 

- PRÉCISE que conformément à l’article R153-18 du code de l’urbanisme, la 

présente délibération fera l’objet d’un affichage pendant un mois en Mairie, 

- CHARGE et DÉLÈGUE Madame le Maire, aux fins d’exécution de la présente. 

 
 Faits et délibérés, lesdits jours, mois et an susdits. Pour copie conforme : 

 « Le Maire »  
Véronique MALARANGE 

[[[signature1]]] 
 
 
 

 

le Maire

Ce document a été signé électroniquement..
sous sa forme originale le 27/09/2019 à 11:18:57

Référence : cdae450fbccaaa88ac1ebc03ec416b4041ddbd15



 
 
 
 
 
 

ANNEXE A LA DELIBERATION N° 2 DU 20 SEPTEMBRE 2019 
OBJET : AVIS SUR LE PROJET DU PLUi -  

 
 
 
 
 

Parcelle A846 : Nous demandons à ce qu’elle soit partagée dans le sens transversal est/ouest afin 
d’aménager une surface constructible sur la partie qui longe la rue de Sarly, où se trouve déjà tous 
les réseaux, dans la continuité de l’existant, et que la partie arrière de cette surface soit classée Nj.  
Le sens transversal nord/sud comme sur le plan fourni implique plus d’extension et dévalorise cette 
parcelle. 
 
Parcelle A118 : classée en totalité Nj, nous souhaitons qu’elle soit partagée dans la continuité de la 
parcelle voisine afin qu’elle soit rendue constructible le long de la rue de Sarly. 
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Extrait du Registre des Délibérations 

du Conseil Municipal 
  

République Française 

SEANCE DU 23 SEPTEMBRE 2019 
 

NOMBRE DE MEMBRES 

Présents 

au 

Conseil 

En 

exercice 

Qui ont pris 

part à la 

délibération 

08 09 08 

 

Date de convocation 

16 septembre 2019 

 

 

 

 

Objet de la délibération 

Avis de la Commune de Faverolles 
sur le PLUi 
 

 

 

 

 

 

Acte rendu exécutoire après dépôt 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le 23 septembre 2019 à 19 heures 00 

Le Conseil Municipal, dûment convoqué, s’est réuni au nombre prescrit par la loi, en 

session ordinaire à la mairie, sous la présidence de Christian POTEAUX, Maire. 

Etaient présents : CARON Jacques, COPEAUX Bernard, DEHU Didier, DUPUIS 

Sophie, GEHAN Blanche, JULVÉ ROSELLO Frédérique, RENARD David 

Absents : Joël CUROT,  

Secrétaire de séance : JULVÉ ROSELLO Frédérique. 

 

 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 

Vu le Code de l’urbanisme, et notamment les articles L151-1 

et suivants, L153-15 et suivants, L153-43, L153-44, et R. 

151-1 à R. 151-55 et R153-5 et suivants ; 

Vu le Code de l'environnement, 

Vu la loi n°2000-1208 du 13 décembre 2000 relative à la 

solidarité et au renouvellement urbain, dite loi SRU, 

Vu la loi n°2010-788 du 12 juillet 2010 portant engagement 

national pour l'environnement, dite loi Grenelle II, 

Vu la loi n°2014-366 du 24 mars 2014 pour l'accès au 

logement et à un urbanisme rénové dite loi ALUR, 

Vu l'article 13 de la loi n° 2014-1545 du 20 décembre 2014, 

relative à la simplification de la vie des entreprises et portant 

diverses dispositions de simplification et de clarification du 

droit et des procédures administratives, 

Vu la loi n° 2018-1021 du 23 novembre 2018 portant 

évolution du logement, de l'aménagement et du numérique 

dite loi ELAN, 

Vu les Plans d'Occupation des Sols (POS), Plans Locaux 

d'Urbanisme (PLU) et cartes communales actuellement en 

vigueur sur le territoire de la CCRV, 

Vu le Schéma de Cohérence Territoriale (SCoT) de la 

Communauté de communes Villers-Cotterêts / Forêt de Retz 

2014-2030 en vigueur, 

Vu les débats de la conférence intercommunale des Maires 

relative aux modalités de collaboration avec les communes 

membres, organisée le 05 mai 2017, 

Considérant les objectifs poursuivis par la CCRV dans le 

cadre de l'élaboration de son PLU intercommunal, 

Considérant les objectifs et les modalités de concertation 

envisagés, 

Vu la délibération du conseil communautaire prescrivant 

l’élaboration du PLUi et les modalités de concertation en date 

du 12 mai 2017,  

Vu la délibération du conseil communautaire fixant les 

modalités de collaboration entre la CCRV et les 54 communes 

membres dans le cadre de l’élaboration du PLUi en date du 

12 mai 2017,

DEPARTEMENT DE L’AISNE 
________ 

Arrondissement de Soissons 
________ 

Canton de Villers-Cotterêts 
________ 

COMMUNE  

DE 

02600 FAVEROLLES 





 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Vu le Porter à Connaissance de l’Etat en date du 30 août 2017, 

Vu le débat en conseil communautaire sur les orientations générales du Projet 

Aménagement et de Développement Durable en date du 1er février 2019, 

Vu le dossier de demande de dérogation à la règle d’urbanisation limitée transmis à 

M. le Préfet de l'Aisne le 16 mai 2019, 

Vu la délibération du Conseil Communautaire du 28 juin 2019 tirant le bilan de la 

concertation et arrêtant le projet de PLUi, 

 

Le Maire rappelle que les objectifs politiques qui ont conduit à engager la procédure 

l’élaboration du PLUi sont notamment :  

- l’inadéquation de nombreux documents d'urbanisme anciens aux réalités 

sociales, économiques et environnementales du territoire sur lequel ils 

s'appliquent ;  

- la nécessité d'intégrer un certain nombre de dispositions de plans et 

programmes ayant un impact sur les politiques locales d'aménagement du 

territoire et avec lesquels, selon les cas, le PLUi devra être compatible ou dont 

il devra tenir compte ;  

- la nécessité de décliner les objectifs et orientations du SCoT en vigueur, pour 

réunir les conditions effectives de sa mise œuvre selon les priorités arrêtées 

par les élus et pour répondre aux obligations de « grenellisation » et de mise 

en compatibilité des documents d'urbanisme communaux avec le SCoT ;  

- la volonté d'affirmer et de coordonner les politiques communautaires en 

termes d'action économique, d'habitat, d'environnement, de transports et 

d'aménagement numérique.  

Le Maire souligne que l'objectif fondamental du PLUi est d'aboutir à un plan d'action 

unique en matière de planification et de projet urbain à long terme et grande échelle. 

Le PLUi doit permettre de porter une ambition commune, une connaissance et une 

vision partagée pour le développement d'un territoire de ruralité attractive, afin de 

favoriser la mise en œuvre spatiale et opérationnelle des grandes politiques sectorielles 

au service de la population et dans un souci constant de solidarité, de qualité de vie et 

de préservation du cadre de vie et des ressources. 

Le Maire précise que les orientations générales du Projet d’Aménagement et de 

Développement Durables (PADD) s’articulent autour des 4 axes énumérés ci-

dessous : 

 

 1-Consolider l’attractivité du territoire, en respectant son armature naturelle ; 

2-Agir sur la qualité urbaine, en s’appuyant sur le patrimoine local et en renforçant les 

équipements ; 

3-Concevoir un habitat de qualité et qui réponde aux besoins en logements d’une 

intercommunalité multipolarisée ; 

4-Poursuivre le développement d’une offre de déplacements, en cohérence avec 

l’objectif de développement durable. 

Pour finir, le Maire indique que conformément au Code de l’Urbanisme, le projet de 

PLUi est transmis aux 54 communes membres du territoire intercommunal qui 

disposent d’un délai de trois mois pour adresser leurs observations avant que le dossier 

ne soit soumis à enquête publique pour une durée d’un mois minimum. Il précise qu'en  





 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

cas d'absence de réponse à l’issue du délai, l’avis est réputé favorable. Le Maire 

souligne que conformément à l’article L.153-15 du Code de l’Urbanisme, si l'une des 

communes membres émet un avis défavorable sur les orientations d'aménagement et 

de programmation ou les dispositions du règlement qui la concernent directement, le 

Conseil Communautaire devra délibérer à nouveau et arrêter le projet de plan local 

d'urbanisme intercommunal à la majorité des deux tiers des suffrages exprimés. 

Considérant que le projet de PLUi arrêté le 28 juin 2019 en Conseil Communautaire 

de la Communauté de Communes Retz-en-Valois a été transmis à l’ensemble des 

conseillers municipaux, 

Après avoir entendu l’exposé de Monsieur le Maire et après en avoir délibéré, le 

Conseil Municipal : 

 

- DECIDE d’émettre un avis FAVORABLE sur le projet de PLUi arrêté le 28 

juin 2019 en Conseil Communautaire de la Communauté de Communes Retz-en-

Valois 

 

- PRÉCISE que conformément à l’article R153-18 du code de l’urbanisme, la 

présente délibération fera l’objet d’un affichage pendant un mois en Mairie, 

 

CHARGE et DÉLÈGUE Monsieur le Maire, ou son représentant, aux fins 

d’exécution de la présente. 

 

 

 

Fait et délibéré en séance, les jours, mois et an susdits 

ont signé tous les membres présents 

 

Pour extrait conforme, 

Le Maire, 
 

 

















































EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS
DU CONSEIL MUNICIPAL

de la commune de LONGPONT

Séance du 16.10.20'19

Le seize octobre deux mille dix-neul à 20 h, le Conseil Municipal de
Longpont, régulièrement convoqué, s'est réuni au nombre prescrit par la
loi, dans le lieu habituel de ses séances sous la présidence de M. Gilles
DAVALAN, Maire.

Présents

Présents : Mmes lsabelle VERDUN - Amélie DUMAY-
Mrs Thierry GAUTHIEB - Gérard PABIS - Michel BRUNET- Bruno
DËLBENDE . Palrice THEVENON - Franscico MANGAS .JEAN.P|ETTE

DUVAL - Christian MOOUET

Date de
convocalion :09.1 0.2019
Oate d'at ichage : 09.10.2019

Secrétaire : Gérard PARIS

08 Vote du Plan Local d'Urbanisme inlercommunal
Vu le Code Général des Collectivités Terriloriales.

Vu le Code de I'urbanisme. et notamment les ârticles L151-1 et suivânls, L153-15 el suivânts, L153-43, L153-

44, et R. 151-1 à R. 151-55 et 8153-5 et suivants ;

Vu le Code de l'environnement,
Vu la loi n'2000-1208 du 13 décemble 2000 relative à la solidarité et au renouvellement urbain, dite loi SRU,

Vu la loi n.2010"788 du 12 juillet 2010 portant engagem6nt national pour l'environnemont, dile loi Grenêlle ll,

Vu la loi n"2014-366 du 24 mars 2014 pour l'accès au logement el à un uôanisme rénové dite loiALUR,

Vu l'article 13 de la loi n'2014-1545 du 20 décembre 2014, relative à la simplitication de la vie des entreprises

e! portant diverses dispositions de simplirication et de clarilication du droil el des procédures adminislrative,

Vu la loi n' 2018-102'l du 23 novembre 2018 portant évolution du logemenl, de l'aménagemenl et du

numérique dite loi ELAN,
Vu les Plans d'Occupation des Sols (POS), Plans Locâux d'Urbanisme (PLU) et cartes communales

actuellement en vigueur sur le territoire de la CCHV,

Vu le Schéma de Cohérence Territoriale (SCoT) de la Communauté de communes Villers-Coterêts / Forêt de

Retz 2014-2030 en vigueur,
Vu les débats de la conférence intercommunale des Maires relative aux modalités de collaboralion avec les

communes membres, organisée le 05 mai 2017,
Consldérant les objectils poursuivis par lâ CCRV dans le cadre de l'élaboration de son PLU intercommunal,

Consldéranl les objectils et les modalités de concerlation envisagés,
Vu la délibération du conseil communautairê prescrivant l'élaborâtion du PLU| et les modalités de concertation

en date du 12 mai 2017 ,

Vu la délibération du conseil communautaire fixant les modalitôs de collaboration entre la CCRV ol les 54

communes membres dans le cadrê de l'élaboration du PLUi en dale du 1? mai 2017 ,

Vu le Porter à Connâissance de I'Etiat en date du 30 aotit 2017,
Vu le dêbat en conseil communautaire sur les orientations générales du Projet Aménagement et de

Développ€ment Durable en dâle du 1er lévrior 20 19,

Vu le dossier do demande dê dérogation à lâ règle d'uôanisation limitée transmis à M. le Prétst ds l'Aisn€ le
16 mai 2019.
Vu la délibération du Conseil Communautaire du 28 iuin 2019 tirant le bilan de la concerlation et anêtant le

projel de PLUi,

Lo Mairê rappelle que les objectifs politiques qui ont conduit à engager la procédure l'élaboration du PLU| sont
nolamment :

- I'inadéquation de nombreux documents d'urbanismê anc
ênvironnêmenlales du territoire sur lequel ils s'âppliquent ;

iens aux réalilés social
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- la nécessité d'intégrer un cêrlain nombre de dispositions de plâns et programmes ayânt un impact sur

les politiques localês d'aménagement du têritôire et av6c lesquels, sêlon les câs, le PLUi dêvra être

compâtible ou dont il devra lenir comple ;

" la nécessité de décliner les obiectils el orientations du SCoT en vigueur, pour réunir les conditions

etfeclives de sa mise ceuvre selon les prjoritês arrêlées par les élus et pour répondre aux obligâtions

de . grenellisation " 6l de mise en compatibilité des documents d'urbanisme communaux avec le

SCoT :

- lâ volonté d aftirmer et de coordonner les politiques communâutai.es en termes d'action éconômique,

d'habilat, d'environnemenl, de lransports el d'aménagement numérique.

Le Maire souligne que l'obiectif fondamental du PLUi est d'aboutir à un plân d'action unique en matiàre de

planification et de projet urbain à long lerme et grânde échelle. Le PLUi doit permeltre de porter unê ambilion

commune, une connaissance et une visiôn partagée pour le développemenl d'un lerriloire de ruralité atttactive,

âfin de tâvoriser la mise en æuvrê spâtiale et opérationnelle dês graîdes politiquês sectorielles au service de

la æpulâtion et daas ün souci conslanl de solidarilé, de qualilé dè vie et de préservaliôn du cadrô de viê èt des

ressources.
Le Maire prècise que les orientations gênérales du Projet d'Aménagemenl et de Oéveloppement Durables

(PADD) s'articulent autour des 4 axes énumérés ci-dessous :

1-Consolider l'âttractivité du têrritoire, en respoclânt son armalure naturôlle ;

2-Agir sur la qualitè urbains, en s'appuyant sur Ie pâlrimoine local et en rento.çant les éguipemenls :

3-Concevoir un habilat de qualité et qui réponde aux besoins en logements d'une intercommunalité

mullipoladsée :

4-Poulsuivre le développement d'une offte de dêplacements, en cohérence avec lobjectiT de développemenl

durable.
Pour linir, le Maire indique que conformément au Code de I'Urbanisme, le projet de PLUI esl transmis aux 54

communes membres du tenitoire intercommunâl qui disposent d'un délai de trois mois pour adrèsser leur§

observations avant que le dossiêr ne soit soumis à enquèto plblique pour une durêê d'un mois minimum. ll

préÇiss qu'en cas d'absence de réponse à l'issue du délai, l'avis est répulé favorable. Le Maire souligne que

conformément à l'ârticte L.'153-15 du Code de l'Urbanisme, si I'une des communes membres ôme1 un avis

dêfavorable sur les orienlalions d'aménagement et de programmaiion ou les disposilions du règlemenl qui la

concernent directeinenl, le Conseil Communaulaire devra délibérer à nouveau et arrêter le proiel de plan local

d'urbanisme intercommunal à la majorilé des deux tiêrs des suflrages exprimés.

Considéranl que le projel de PLUi arrêté le 28 juin 2019 en Conseil Communautaire de la Communauté de
Communes Re12-en-Valois a été transmis à l'ensemble des conseiilers municipaux,

Après avoir entendu l'exposé de Monsieur lê Maire et après en avoir délibéré, le Conseil Municipal :

- DECIDE d'émettro un avis FAVORABLE à l'unanimité sur le projêl da PLU| arrêté le 28 iuin 2019 ên
Conseil Communautairê do la Communaulé ds Communes Belzæn-Valois
- PRÉCISÊ que conformêftênt à l'ârticla R153-18 du code de I'urbanlsme, la présente déllbération te.a
l'objet d'un affichage pendant un mois en Mairie,
CHARGE st DÉLÈGUE iionslêur lo Mairo, ou son repré3entant, aux fins d'ôrêcution do la présente.

Fall et délibéré les iour, mois an susdils,
Le llrâire,

SOUS PBE'€CTUFE DE SOISSONS

Oâi3 d§ rd€€ptio4 do I'aB:21,10,2019

002.210204152.20191016-DE 2019 024.0Ê

Certirlé exéeuloire
TéléTransmission à la Sous-Préfecture,
Le 21.10.2019
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Date de convocation : 3 octobre 2019 
     
Date d’affichage : 3 octobre 2019 
 

Nombre de conseillers :  
En exercice      : 15 
Présents            : 10   
Votants             : 10    
Pour    : 10 
Contre    : 0 
Abstention    : 0 
Ne prend pas part au vote  : 0 
 

    
    
    
    
    
    

République FrançaiseRépublique FrançaiseRépublique FrançaiseRépublique Française    
Loi du 5 Avril 1884 – article 56 

____________________________    

        

Extrait du registreExtrait du registreExtrait du registreExtrait du registre    
Des déDes déDes déDes délibélibélibélibérations du CONSEIL MUNICIPALrations du CONSEIL MUNICIPALrations du CONSEIL MUNICIPALrations du CONSEIL MUNICIPAL    

 

Séance du 7 octobre 2019 
 
L’an deux mil dix-neuf le 7 octobre à 19 heures 30, le Conseil 
Municipal légalement convoqué, s’est réuni à la Mairie en séance 
publique sous la présidence de Monsieur RÉBÉROT Nicolas, Maire. 
 
Etaient Présents : MM, Mmes, DEBOSQUE, DUBOIS, FACCIOLI, 
GUÉRIN, HUTIN, LUCOT, MÉDOT, POINTIER, RÉBÉROT, van 
ZUILEN ;  
 

Absents : MM, Mmes, BOIN, CENDRA, FERTÉ, FRANSE, SZCZUKA ; 
 
Procurations : Néant 
 
Formant la majorité des membres en exercice 
Monsieur Bertrand POINTIER a été élu secrétaire 
 
 
 
 
 

 
Conformément aux dispositions du Code des tribunaux administratifs et des cours administratives d'appel, le tribunal administratif d’AMIENS peut être saisi 
par voie de recours formé contre les présentes délibérations pendant un délai de deux mois commençant à courir à compter de la date la plus tardive des 

deux dates suivantes : 

- date de la réception en sous-préfecture de l'arrondissement de Soissons (Aisne)  
- date de la publication et/ou notification 

 
Dans ce même délai, un recours gracieux peut être déposé devant l'autorité territoriale, cette démarche suspendant le délai de recours contentieux qui 
commencera à courir à compter de l'une ou l'autre des échéances suivantes : 

- Date de notification de la réponse de l'autorité territoriale ; 
- Deux mois après l'introduction du recours gracieux en l'absence de réponse de l'autorité territoriale pendant ce délai 

 
Objet : Avis sur PLUi – n°2019-121-14 
Rapporteur : Nicolas RÉBÉROT 
 
Le maire expose au conseil municipal le dossier d’arrêt de projet du PLUi. 
Le Maire rappelle que les objectifs politiques qui ont conduit à engager la procédure l’élaboration du PLUi sont 
notamment :  

- l’inadéquation de nombreux documents d'urbanisme anciens aux réalités sociales, économiques et 
environnementales du territoire sur lequel ils s'appliquent ;  

- la nécessité d'intégrer un certain nombre de dispositions de plans et programmes ayant un impact sur 
les politiques locales d'aménagement du territoire et avec lesquels, selon les cas, le PLUi devra être 
compatible ou dont il devra tenir compte ;  

- la nécessité de décliner les objectifs et orientations du SCoT en vigueur, pour réunir les conditions 
effectives de sa mise œuvre selon les priorités arrêtées par les élus et pour répondre aux obligations 
de « grenellisation » et de mise en compatibilité des documents d'urbanisme communaux avec le 
SCoT ;  

- la volonté d'affirmer et de coordonner les politiques communautaires en termes d'action économique, 
d'habitat, d'environnement, de transports et d'aménagement numérique.  

Le Maire souligne que l'objectif fondamental du PLUi est d'aboutir à un plan d'action unique en matière de 
planification et de projet urbain à long terme et grande échelle. Le PLUi doit permettre de porter une ambition 



  
commune, une connaissance et une vision partagée pour le développement d'un territoire de ruralité 
attractive, afin de favoriser la mise en œuvre spatiale et opérationnelle des grandes politiques sectorielles au 
service de la population et dans un souci constant de solidarité, de qualité de vie et de préservation du cadre 
de vie et des ressources. 
Le Maire précise que les orientations générales du Projet d’Aménagement et de Développement Durables 
(PADD) s’articulent autour des 4 axes énumérés ci-dessous : 
 1-Consolider l’attractivité du territoire, en respectant son armature naturelle ; 
2-Agir sur la qualité urbaine, en s’appuyant sur le patrimoine local et en renforçant les équipements ; 
3-Concevoir un habitat de qualité et qui réponde aux besoins en logements d’une intercommunalité 
multipolarisée ; 
4-Poursuivre le développement d’une offre de déplacements, en cohérence avec l’objectif de développement 
durable. 
Pour finir, le Maire indique que conformément au Code de l’Urbanisme, le projet de PLUi est transmis aux 54 
communes membres du territoire intercommunal qui disposent d’un délai de trois mois pour adresser leurs 
observations avant que le dossier ne soit soumis à enquête publique pour une durée d’un mois minimum. Il 
précise qu'en cas d'absence de réponse à l’issue du délai, l’avis est réputé favorable. Le Maire souligne que 
conformément à l’article L.153-15 du Code de l’Urbanisme, si l'une des communes membres émet un avis 
défavorable sur les orientations d'aménagement et de programmation ou les dispositions du règlement qui la 
concernent directement, le Conseil Communautaire devra délibérer à nouveau et arrêter le projet de plan local 
d'urbanisme intercommunal à la majorité des deux tiers des suffrages exprimés. 
 
Il propose que les modifications suivantes, qui ont été indiquées au bureau d’étude, soient apportées : 
 
 
1 L’ER n’est pas à la place demandée car il est dans l’emprise de la 

DUP et appartient déjà à la commune 
Décaler l’ER vers le Nord 

2 Le bord de la RN31 est planté d’arbre et présente un intérêt à 
protéger ce corridor vert (esthétique avec l’alignement ; lutte 
contre le réchauffement climatique grâce à l’effet « poumon 
vert ») 

Classer en EBC/plantation à 
préserver le bord de la RN31 

3 Le secteur central de l’écoquartier est présenté en urbanisable 
alors qu’il est destiné à un espace vert 

Mettre en cohérence avec zonage 
et OAP écoquartier 

4 Les lotissements du Marais Saint-Georges obligeait une zone 
verte sans construction créant un espace vert qu’il conviendrait de 
protéger (à ce jour domaine privé de la commune). 

Implanter une servitude non 
aedificandi sur le devant des 
parcelles 

5 Il est constaté un déficit de places de stationnement sur ce 
secteur 

Créer un ER pour poche de 
stationnement le long de l’emprise 
communal 

6 Parcelle communale sur laquelle un aménagement de loisirs 
pourra être projeté 

Classer en Nl (ou zonage similaire) 

7 Un projet de parc avec scénographie et/ou mobilier a été présenté Ne pas maintenir en As 
8 Le zonage est différent du reste de la phase 1 de l’écoquartier Mettre en cohérence avec zonage 

et OAP écoquartier 
9 Espace à) verdir afin de limiter l’érosion de ce terrain en pente Créer une bande via ER ou EBC 
10 Créer une barrière végétale pour masquer l’urbanisation quand on 

vient de Pontarcher 
Créer une bande via ER ou EBC 

11 Créer une barrière végétale pour masquer l’urbanisation quand on 
vient du centre bourg 

Créer une bande via ER ou EBC 

12 Haie existante à préserver (évite litige agriculture/voisinage) Classer en EBC 
  
Le Conseil Municipal,  
Vu l’exposé du projet,  
Vu l’ordonnance n° 2015-1174 du 23 septembre 2015 relative à la partie législative du livre Ier du code de 
l'urbanisme,  
Vu le décret n° 2015-1782 du 28 décembre 2015 modifiant diverses dispositions de la partie réglementaire du 
code de l'urbanisme,  
Vu le décret n° 2015-1783 du 28 décembre 2015 relatif à la partie réglementaire du livre Ier du code de 
l'urbanisme et à la modernisation du contenu du plan local d'urbanisme, et notamment son article 12,  
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
Vu le Code de l’urbanisme, et notamment les articles L151-1 et suivants, L153-15 et suivants, L153-43, L153-
44, et R. 151-1 à R. 151-55 et R153-5 et suivants ; 
Vu le Code de l'environnement, 
Vu la loi n°2000-1208 du 13 décembre 2000 relative à la solidarité et au renouvellement urbain, dite loi SRU, 



  
Vu la loi n°2010-788 du 12 juillet 2010 portant engagement national pour l'environnement, dite loi Grenelle II, 
Vu la loi n°2014-366 du 24 mars 2014 pour l'accès au logement et à un urbanisme rénové dite loi ALUR, 
Vu l'article 13 de la loi n° 2014-1545 du 20 décembre 2014, relative à la simplification de la vie des entreprises 
et portant diverses dispositions de simplification et de clarification du droit et des procédures administratives, 
Vu la loi n° 2018-1021 du 23 novembre 2018 portant évolution du logement, de l'aménagement et du 
numérique dite loi ELAN, 
Vu les Plans d'Occupation des Sols (POS), Plans Locaux d'Urbanisme (PLU) et cartes communales 
actuellement en vigueur sur le territoire de la CCRV, 
Vu le Schéma de Cohérence Territoriale (SCoT) de la Communauté de communes Villers-Cotterêts / Forêt de 
Retz 2014-2030 en vigueur, 
Vu les débats de la conférence intercommunale des Maires relative aux modalités de collaboration avec les 
communes membres, organisée le 05 mai 2017, 
Considérant les objectifs poursuivis par la CCRV dans le cadre de l'élaboration de son PLU intercommunal, 
Considérant les objectifs et les modalités de concertation envisagés, 
Vu la délibération du conseil communautaire prescrivant l’élaboration du PLUi et les modalités de concertation 
en date du 12 mai 2017,  
Vu la délibération du conseil communautaire fixant les modalités de collaboration entre la CCRV et les 54 
communes membres dans le cadre de l’élaboration du PLUi en date du 12 mai 2017, 
Vu le Porter à Connaissance de l’Etat en date du 30 août 2017, 
Vu le débat en conseil communautaire sur les orientations générales du Projet Aménagement et de 
Développement Durable en date du 1er février 2019, 
Vu le dossier de demande de dérogation à la règle d’urbanisation limitée transmis à M. le Préfet de l'Aisne le 
16 mai 2019, 
Vu la délibération du Conseil Communautaire du 28 juin 2019 tirant le bilan de la concertation et arrêtant le 
projet de PLUi, 
Vu le Plan local d’urbanisme (PLU) approuvé le 30 juin 2005, modifié le 28/02/2011, révisé le 20/07/2015 par 
le Conseil municipal,  
Vu la délibération 2015-100-05 relative au droit de préemption urbain 
Vu la délibération 2015-101-06 relative au droit de préemption urbain renforcé 
Vu la délibération 2015-102-07 relative à l’application des déclarations préalables pour les clôtures 
Vu la délibération 2015-103-08 relative à l’application du permis de démolir 
 
Considérant que la gouvernance du PLUi s’est structurée autour des 5 secteurs géographiques cohérents 
suivants : La Vallée du ru d’Hozier, la Vallée de l’Aisne, Les Plaines, la Forêt de Retz et la Vallée de l’Ourcq ; 
Considérant que les 4 objectifs généraux du PADD visent respectivement à consolider l’attractivité du territoire 
en respectant son armature naturelle, à agir sur la qualité urbaine, en s’appuyant sur le patrimoine local et en 
renforçant les équipements, à concevoir un habitat de qualité qui réponde aux besoins en logements d’une 
intercommunalité multipolarisée, à poursuivre le développement d’une offre de déplacements, en cohérence 
avec l’objectif de développement durable ;  
Considérant que le rapport de présentation comprend le diagnostic, l’état initial de l’environnement, la 
justification des choix et l’évaluation environnementale ;  
Considérant que les communes membres doivent transmettre leur avis dans un délai de trois mois à compter 
de l’arrêt projet du PLUi, soit au plus tard le 10 octobre 2019, et que, passé ce délai, leur avis sera réputé 
favorable, 
Considérant que cet avis porte notamment sur la partie règlementaire du PLUi (règlement, zonage, 
orientations d’aménagement et de programmation) qui concerne la commune et prend la forme d’une 
délibération du Conseil municipal ;  
Considérant que, dans le cas où l’une des communes membres de Retz-en-Valois émettrait un avis 
défavorable sur les éléments qui la concernent directement, le conseil communautaire devrait délibérer à 
nouveau et arrêter le projet de PLUi à la majorité des deux tiers des suffrages exprimés, conformément à 
l’article L.153-15 du code de l’urbanisme ;  
Considérant que le projet de PLUi arrêté, le bilan de la concertation ainsi que l’ensemble des avis des 
communes et des partenaires qui auront été réceptionnés seront soumis à l’enquête publique, qui devrait se 
dérouler courant hiver 2019 ;  
Considérant que le projet de PLUi pourra être modifié à la marge pour tenir compte des observations du 
commissaire enquêteur, avant son approbation par le conseil communautaire, prévue en février 2020 ;  
Considérant que le PLUi, une fois approuvé, sera exécutoire un mois après sa transmission au Préfet, et se 
substituera à l’ensemble des documents d’urbanisme communaux en vigueur ;  
Considérant que le projet de PLUi arrêté le 28 juin 2019 en Conseil Communautaire de la Communauté de 
Communes Retz-en-Valois a été transmis à l’ensemble des conseillers municipaux, 
 
Après avoir entendu l’exposé de Monsieur le Maire et après en avoir délibéré à l’unanimité, le Conseil 
Municipal : 



  
▪ Emet un avis favorable sur le projet du Plan local d’urbanisme intercommunal (PLUi) de Retz-en-Valois 
arrêté le 28 juin 2019, notamment sur le zonage, le règlement et les orientations d’aménagement concernant 
la commune, conformément à l’article R.153-5 du Code de l’Urbanisme ;  
▪ Demande la prise en compte des observations, sur le fond et la forme du projet de PLUi, annexées à la 
présente délibération. 
▪ Demande que soit maintenu le Droit de Préemption Urbain (D.P.U.) sur les zones urbaines et zones à 
urbaniser et que ce droit soit délégué au maire 
▪ Demande que soit maintenu le droit de préemption urbain renforcé  
▪ Demande que soit maintenue la soumission de l'édification des clôtures à une procédure de déclaration 
préalable, dès l’opposabilité du PLUi, sur l'ensemble du territoire communal, en application de l'article R 421-
12 du code de l'urbanisme. 
▪ Demande que soit maintenue le permis de démolir sur l'ensemble du territoire communal pour tous travaux 
ayant pour objet de démolir ou de rendre inutilisable tout ou partie d'une construction, en application de 
l'article R 421-27 du code de l'urbanisme. 
- PRÉCISE que conformément à l’article R153-18 du code de l’urbanisme, la présente délibération fera l’objet 
d’un affichage pendant un mois en Mairie, 
CHARGE et DÉLÈGUE Monsieur le Maire, ou son représentant, aux fins d’exécution de la présente. 
 

 
Pour extrait certifié conforme, le 7 octobre 2019 
 
Le Maire, 
 
 
Nicolas RÉBÉROT 
 

 
 
 

 
 
 
1 L’ER n’est pas à la place demandée car il est dans l’emprise de la 

DUP et appartient déjà à la commune 
Décaler l’ER vers le Nord 

2 Le bord de la RN31 est planté d’arbre et présente un intérêt à 
protéger ce corridor vert (esthétique avec l’alignement ; lutte 
contre le réchauffement climatique grâce à l’effet « poumon 

Classer en EBC/plantation à 
préserver le bord de la RN31 



  
vert ») 

3 Le secteur central de l’écoquartier est présenté en urbanisable 
alors qu’il est destiné à un espace vert 

Mettre en cohérence avec zonage 
et OAP écoquartier 

4 Les lotissements du Marais Saint-Georges obligeait une zone 
verte sans construction créant un espace vert qu’il conviendrait de 
protéger (à ce jour domaine privé de la commune). 

Implanter une servitude non 
aedificandi sur le devant des 
parcelles 

5 Il est constaté un déficit de places de stationnement sur ce 
secteur 

Créer un ER pour poche de 
stationnement le long de l’emprise 
communal 

6 Parcelle communale sur laquelle un aménagement de loisirs 
pourra être projeté 

Classer en Nl (ou zonage similaire) 

7 Un projet de parc avec scénographie et/ou mobilier a été présenté Ne pas maintenir en As 
8 Le zonage est différent du reste de la phase 1 de l’écoquartier Mettre en cohérence avec zonage 

et OAP écoquartier 
9 Espace à) verdir afin de limiter l’érosion de ce terrain en pente Créer une bande via ER ou EBC 
10 Créer une barrière végétale pour masquer l’urbanisation quand on 

vient de Pontarcher 
Créer une bande via ER ou EBC 

11 Créer une barrière végétale pour masquer l’urbanisation quand on 
vient du centre bourg 

Créer une bande via ER ou EBC 

12 Haie existante à préserver (évite litige agriculture/voisinage) Classer en EBC 
  
 
 









































 

   REPUBLIQUE FRANCAISE 
 Liberté, Egalité, Fraternité 
 _______________ 
 

 DEPARTEMENT DE L'AISNE  EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 
 ______________ 
 

ARRONDISSEMENT DE CHATEAU-THIERRY SEANCE DU DU CONSEIL MUNICIPAL 
 _______________ 
 

 CANTON DE VILLERS-COTTERÊTS DU 20 SEPTEMBRE 2019 
 _______________ _______________________ 
 

 Commune de SILLY-LA-POTERIE 

 Session ordinaire 
 ————— 
Par suite d’une convocation en date du douze septembre deux mille dix-neuf, les membres 
composant le Conseil Municipal de Silly la Poterie se sont réunis en Mairie, le vingt septembre 
deux mille dix-neuf, à dix-neuf heures, sous la présidence de Monsieur Gérard TROMBETTA, 
Maire. 

——————— 

Nombre de membres 

en exercice 

Etaient Présents : M. TROMBETTA Gérard – Mme GAUTIER Régine – M. CUROT 
Thierry – M. DEFOURNY Etienne – Mme LAUROA Marie-Christine –
M. TROMBETTA Julien – M. BOUDALI Habib – M.  RICHARD Yves ……………….………. 

En exercice : 11 
Présents : 8 
Représentés : 2 
Votants : 10 

Absente représentée : Mme BUTIN Monique (a donné pouvoir à Mme GAUTIER 
Régine) – M. STAUDER Patrick (a donné pouvoir à M. CUROT Thierry)………………… 
Absent excusé : …………………………………………………………………………………....……..……. 
Absente : Mme GALIAY Catherine ………………………………………………………………...……. 

 
Le Maire ayant ouvert la séance, il a été procédé à l’élection du secrétaire de séance pris au sein 
du Conseil municipal, Mme GAUTIER Régine a été désignée.    
 

Délibération  n° 3 
Objet : Avis sur le projet du PLUi 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 

Vu le Code de l’urbanisme, et notamment les articles L151-1 et suivants, L153-15 et suivants, L153-43, L153-44, et R. 151-1 à R. 

151-55 et R153-5 et suivants ; 

Vu le Code de l'environnement, 

Vu la loi n°2000-1208 du 13 décembre 2000 relative à la solidarité et au renouvellement urbain, dite loi SRU, 

Vu la loi n°2010-788 du 12 juillet 2010 portant engagement national pour l'environnement, dite loi Grenelle II, 

Vu la loi n°2014-366 du 24 mars 2014 pour l'accès au logement et à un urbanisme rénové dite loi ALUR, 

Vu l'article 13 de la loi n° 2014-1545 du 20 décembre 2014, relative à la simplification de la vie des entreprises et portant diverses 

dispositions de simplification et de clarification du droit et des procédures administrative, 

Vu la loi n° 2018-1021 du 23 novembre 2018 portant évolution du logement, de l'aménagement et du numérique dite loi ELAN, 

Vu les Plans d'Occupation des Sols (POS), Plans Locaux d'Urbanisme (PLU) et cartes communales actuellement en vigueur sur le 

territoire de la CCRV, 

Vu le Schéma de Cohérence Territoriale (SCoT) de la Communauté de communes Villers-Cotterêts / Forêt de Retz 2014-2030 en 

vigueur, 

Vu les débats de la conférence intercommunale des Maires relative aux modalités de collaboration avec les communes membres, 

organisée le 05 mai 2017, 

Considérant les objectifs poursuivis par la CCRV dans le cadre de l'élaboration de son PLU intercommunal, 

Considérant les objectifs et les modalités de concertation envisagés, 

Vu la délibération du conseil communautaire prescrivant l’élaboration du PLUi et les modalités de concertation en date du 12 mai 

2017,  

Vu la délibération du conseil communautaire fixant les modalités de collaboration entre la CCRV et les 54 communes membres dans 

le cadre de l’élaboration du PLUi en date du 12 mai 2017, 

Vu le Porter à Connaissance de l’Etat en date du 30 août 2017, 

Vu le débat en conseil communautaire sur les orientations générales du Projet Aménagement et de Développement Durable en date 

du 1er février 2019, 

Vu le dossier de demande de dérogation à la règle d’urbanisation limitée transmis à M. le Préfet de l'Aisne le 16 mai 2019, 

Vu la délibération du Conseil Communautaire du 28 juin 2019 tirant le bilan de la concertation et arrêtant le projet de PLUi, 

Le Maire rappelle que les objectifs politiques qui ont conduit à engager la procédure pour l’élaboration du PLUi sont notamment :  

 



 

 
 
- l’inadéquation de nombreux documents d'urbanisme anciens aux réalités sociales, économiques et environnementales du territoire 

sur lequel ils s'appliquent ;  

- la nécessité d'intégrer un certain nombre de dispositions de plans et programmes ayant un impact sur les politiques locales 

d'aménagement du territoire et avec lesquels, selon les cas, le PLUi devra être compatible ou dont il devra tenir compte ;  

- la nécessité de décliner les objectifs et orientations du SCoT en vigueur, pour réunir les conditions effectives de sa mise œuvre 

selon les priorités arrêtées par les élus et pour répondre aux obligations de « grenellisation » et de mise en compatibilité des 

documents d'urbanisme communaux avec le SCoT ;  

- la volonté d'affirmer et de coordonner les politiques communautaires en termes d'action économique, d'habitat, d'environnement, 

de transports et d'aménagement numérique.  

Le Maire souligne que l'objectif fondamental du PLUi est d'aboutir à un plan d'action unique en matière de planification et de projet 

urbain à long terme et grande échelle. Le PLUi doit permettre de porter une ambition commune, une connaissance et une vision 

partagée pour le développement d'un territoire de ruralité attractive, afin de favoriser la mise en œuvre spatiale et opérationnelle des 

grandes politiques sectorielles au service de la population et dans un souci constant de solidarité, de qualité de vie et de 

préservation du cadre de vie et des ressources. 

Le Maire précise que les orientations générales du Projet d’Aménagement et de Développement Durables (PADD) s’articulent 

autour des 4 axes énumérés ci-dessous : 

1-Consolider l’attractivité du territoire, en respectant son armature naturelle ; 

2-Agir sur la qualité urbaine, en s’appuyant sur le patrimoine local et en renforçant les équipements ; 

3-Concevoir un habitat de qualité et qui réponde aux besoins en logements d’une intercommunalité multipolarisée ; 

4-Poursuivre le développement d’une offre de déplacements, en cohérence avec l’objectif de développement durable. 

Pour finir, le Maire indique que conformément au Code de l’Urbanisme, le projet de PLUi est transmis aux 54 communes membres 

du territoire intercommunal qui disposent d’un délai de trois mois pour adresser leurs observations avant que le dossier ne soit 

soumis à enquête publique pour une durée d’un mois minimum. Il précise qu'en cas d'absence de réponse à l’issue du délai, l’avis 

est réputé favorable. Le Maire souligne que conformément à l’article L.153-15 du Code de l’Urbanisme, si l'une des communes 

membres émet un avis défavorable sur les orientations d'aménagement et de programmation ou les dispositions du règlement qui la 

concernent directement, le Conseil Communautaire devra délibérer à nouveau et arrêter le projet de plan local d'urbanisme 

intercommunal à la majorité des deux tiers des suffrages exprimés. 

Considérant que le projet de PLUi arrêté le 28 juin 2019 en Conseil Communautaire de la Communauté de Communes Retz-en-

Valois a été transmis à l’ensemble des conseillers municipaux, 

Après avoir entendu l’exposé de Monsieur le Maire et après en avoir délibéré, le Conseil Municipal : 

- DECIDE d’émettre un avis FAVORABLE sur le projet de PLUi arrêté le 28 juin 2019 en Conseil Communautaire de la 

Communauté de Communes Retz-en-Valois sous réserve des modifications telles qu'elles figurent sur le document annexé 

à la présente délibération. 

- PRÉCISE que conformément à l’article R153-18 du code de l’urbanisme, la présente délibération fera l’objet d’un affichage 

pendant un mois en Mairie, 

CHARGE et DÉLÈGUE Monsieur le Maire, aux fins d’exécution de la présente.   

 

    Pour extrait conforme au registre des délibérations du Conseil municipal 
 Fait et délibéré les jours, mois et an susdits 
  

[[[signature1]]] 
 
 
 

 

le Maire
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Séance du Conseil Municipal 
en date du 20 septembre 2019 
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ANNEXE A LA DELIBERATION N° 3 – AVIS SUR LE PROJET DU PLUI 
 
 
 
 

Parcelle B 134 : parcelle complète en N 
 
Parcelle B 124 : en N jusqu’à la lisière de forêt 

COMMUNE   de   SILLY  LA  POTERIE 



















































Annexe à la délibération concernant l’avis sur le projet de Plan Local 

d’Urbanisme intercommunal (PLUi) arrêté par le conseil communautaire 

de la CCRV 

 

Demande de corrections sur le plan de zonage du PLUi : 

 

1-Remettre le quartier de logements sociaux du Parc Salanson en zone UB1. 

2-Intégrer la maison d’habitation n°11 route d’Oigny-en-Valois (parcelle 

AH176) à la zone N plutôt qu’à la zone UIb à vocation industrielle. 

3-Prévoir une zone d’équipements publics UE sur le secteur de la route de 

Dampleux pour les équipements d’eau potable et de télécommunications 

(parcelle AT41). 

4-Intégrer les parcelles correspondant au petit bosquet (parcelles AB47 et AB49) 

au périmètre de la zone 1Aur correspondant au secteur d’OAP sur le château 

François 1er et son parc. 

5-Corriger le zonage de la maison forestière située au lieudit La Fosse 

Angouletout (parcelle AP143) en N. 

6-Vérifier la cohérence du zonage et l’exactitude des inscriptions sur le secteur 

de la vallée de l’Automne entre les zones bâties (N) et non bâties (Ns) 

 
























